
Renseignements pour les patients jugés 
inadmissibles à l’aide médicale à mourir 
La loi fédérale établit les critères d’admissibilité à l’aide médicale à mourir. Les patients qui 
demandent l’aide médicale à mourir ne répondent pas tous aux critères d’admissibilité. 
Nous comprenons votre déception ou votre frustration quant aux résultats de votre 
évaluation. Si vous êtes jugé inadmissible à l’aide médicale à mourir, votre équipe de soins 
pourra discuter d’autres options de traitement avec vous et votre famille. 

Raisons pour lesquelles vous pourriez être jugé inadmissible 
à l’aide médicale à mourir : 

o Vous avez été jugé incapable de prendre une décision concernant vos soins de santé. 
o Votre demande d’aide médicale à mourir est jugée influencée par une pression 

exercée par d’autres. 
o Vous n’êtes pas atteint d’une maladie ou d’une incapacité incurable. 
o Votre santé n’est pas dans un état de déclin avancé et irréversible.  
o Votre mort naturelle due à votre problème médical n’est pas raisonnablement 

prévisible. 
 

Si votre état venait à changer plus tard, vous pourriez soumettre une nouvelle demande 
d’aide médicale à mourir. 
 
Si vous souhaitez parler à un conseiller ou être recommandé à une personne pouvant 
apporter une aide émotionnelle, spirituelle ou psychologique à vous-même ou à votre 
famille, veuillez en parler à votre médecin ou à un autre membre de votre équipe de soins. 

Ressources : 
Santé Canada : Critères d'admissibilité (https://www.canada.ca/fr/sante-
canada/services/aide-medicale-mourir.html#a2) 
Ligne d’aide du Centre de détresse d’Ottawa (en anglais) : 613-238-3311 

Ligne d’aide sur la santé mentale de l’Ontario : 1-866-531-2600 
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